
Mardi 4 avril 

20
23 18H00 - 19H30

Amphithéâtre A250

CONFÉRENCE

Campus Pasteur  
3 avenue Pasteur   

76000 Rouen

Affaire Total : quelles perspectives pour le devoir de vigilance 
après les ordonnances de référé du TJ de Paris du 28 février ?

Inscription obligatoire : antoine.touzain@univ-rouen.fr 

Organisation : Antoine TOUZAIN (CUREJ)


